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Introduction

• Les forêts de la RDC jouent un rôle incontestable pour la 
séquestration du carbone, la préservation de la biodiversité, les 
vies des peuples forestiers  et la régulation du climat global.

• L’exploitation de ses ressources naturelles engendre beaucoup 
de conflits entre les exploitants et les populations forestières et 
entre l’État et ces populations  respectivement par suite du non 
respect des cahiers des charges et de la non implication 
effective de ces dernières dans la gestion des forets.

• La participation des communautés locales et peuples 
autochtones et le principe de consentement préalable et 
informé n’ont pas encore été suffisamment pris en compte 
dans la planification de l’occupation des terres pour la 
conservation, l’exploitation et les espaces de vie et de 
production de ces communautés.



• L’exploitation industrielle du bois en RDC n’est pas une activité
économique appropriée, ni pour la réduction de la pauvreté, ni pour la 
gestion durable des forêts .  Le phénomène « exploitation artisanale 
du bois d’œuvre » est en pleine extension mais demeure informel avec 
des acheteurs venus de l’Orient et de l’Occident.

• L’épuisement des  forêts du Mayombe et du Nord de Bandundu 
constitue des sonnettes d’alarme pour le devenir des forêts
congolaises. 

• En définitive, l’exploitation et la gestion forestière en RDC sont encore 
loin de répondre aux principes de la gestion durable des forêts et 
doivent désormais se focaliser sur la recherche et le financement des 
alternatives à l’exploitation industrielle.

Coupe de grumes dans la foret du groupement Bolongo
Boswa a Lisala Grumes coupées et abandonnées à l’Équateur

au bord de la rivière Lopori à Djombo



Contexte
• La période de la guerre qu’a connu la RDC a occasionné non 

seulement la division du pays en plusieurs parties avec des 
institutions et administrations parallèles mais aussi et surtout 
le pillage, la spoliation, l’exploitation illégale des ressources 
naturelles, la violation des aires protégées, les menaces 
persistantes sur les espèces protégées, etc.

• Manque criant d’outils pour  l’État congolais en vue de faire le 
contrôle et le monitoring des activités  du secteur forestier. 

• Mise en œuvre difficile et lente des reformes forestières initiées 
depuis 2002 avec la promulgation du nouveau Code Forestier.  
Code Forestier élaboré sans une consultation et une 
participation suffisantes de la société civile congolaise pour 
assurer un devenir meilleur aux forêts congolaises. 



• En novembre 2003, engagement formel du gouvernement d’associer la 
société civile congolaise dans le processus de mise en œuvre des 
reformes forestières par le  coptage  du CNONGD, de CENADEP/RRN, 
du GTF et d’un délégué des peuples autochtones en plus d’AVOCATS 
VERTS et de FAUNE ET VIE, dans le Comité de Pilotage chargé
d’élaborer les mesures d’application du Code Forestier. 

• Pour les exploitants forestiers, seuls les aspects liés à la rentabilité
économique et financière de leurs entreprises comptent. Très peu de 
soucis pour la pérennité de la ressource forestière et les impératifs du 
développement local. 

• Cas du chantier abandonné d’un dispensaire

• à NGALI par SICOBOIS

•

Salles de classe à l’Équateur( Djombo ) où pourrissent                                                    Eaux stagnantes au village Kisesa ( avec CFT) où
des grumes abandonnées par les exploitants.                                         pullulent  vecteurs, grenouille,… dégagent des odeurs 

nauséabondes de façon insupportable pour les 
Communautés locales.



Réalisations de la Société Civile

La Société Civile s’est engagée davantage dans le processus de 
mise en œuvre des reformes forestières au coté d’autres 
parties prenantes du secteur par : 

• la contribution active à l’élaboration des mesures d©application 
du Code Forestier;

• la production des outils pour la vulgarisation du Code 
Forestier;

• l’organisation des ateliers de vulgarisation auprès des 
communautés locales et peuples autochtones et des 
administrations provinciales et territoriales;

Séance de vulgarisation du Code Forestier organisé par CRONGD Bandundu, Point Focal RRN, à
Nioki dans le Bandundu



• la conduite de certaines études sur :
� la revue légale du secteur forestier ;
� l’étude préliminaire d’impact socio-économique de 

l’exploitation industrielle du bois ; 
� la consultation des communautés locales et peuples 
autochtones sur les cahiers de charges et sur la 
rétrocession des revenus aux entités administratives 
décentralisées ; 

� l’état des lieux de la foresterie communautaire ; 
� les enquêtes ménages pour cerner la compréhension du 
concept « forêts des communautés locales » et pour 
tracer le profil de  pauvreté des communautés riveraines 
des concessions forestières; 

� l’étude test dans la participation des communautés 
locales et autochtones au processus de conversion des 
titres forestiers, etc.



• le lobbying en faveur du respect des droits et pratiques 
traditionnels des communautés locales et peuples autochtones 
vivant dans et de la forêt par le gouvernement et les exploitants 
forestiers; 

• le monitoring sur l©exploitation industrielle et artisanale du 
bois ;

• la formation en cartographie participative pour la production 
des cartes communautaires des terroirs villageois des 
populations riveraines des concessions et des aires protégées 
en vue d’influencer le zonage participatif et multi-usages du 
territoire forestier national ;

• la participation active aux deux forums sur les forêts de la RDC 
avec les autres parties prenantes ;

• L’adhésion au Groupe National de Travail (GNT) sur la 
certification forestière et à toutes les initiatives de la 
certification (FSC, PAFC,…).



• Etapes de la formation des facilitateurs et des communautés locales et autochtones en 
cartographie participative



Contraintes majeures
Plusieurs problèmes entravent l’action de la Société Civile.
Il s©agit précisément de :

- Insuffisance d©une volonté politique pour mener à bien les 
reformes forestières;

- Politique forestière fondée essentiellement sur l’exploitation 
industrielle de bois qui menace et/ou sacrifie la préservation des 
écosystèmes forestiers;

- Non respect du moratoire sur l©allocation des nouvelles 
concessions forestières;

- Manque d©un plan de zonage participatif du territoire forestier
national;

- Manque d’implication effective de toutes les parties prenantes 
particulièrement des  communautés locales et autochtones dans le 
classement et le déclassement des forêts;

- Manque de transparence dans la gestion des revenus du 
secteur forestier.



Recommandations
Vu ce qui précède, la Société Civile réitère ses vœux de voir :

A.  le Gouvernement congolais : 

1. Exercer ses prérogatives de souveraineté pour rappeler instamment à
tous ses partenaires de respecter leurs propres politiques et directives et les 
normes internationales dans tous les projets en exécution en République 
Démocratique du Congo ; ceci pour ne pas hypothéquer les intérêts des 
populations congolaises vivant dans et de la forêt et l’humanité toute entière 
qui compte sur les forêts Congolaises pour la séquestration du carbone et la 
préservation de la biodiversité.

2. Étendre les forêts classées à au moins 15% de l’ensemble du territoire 
national avec une participation  active des  communautés locales et 
autochtones dans l’érection et la  gestion courante des aires protégées et une 
compensation juste pour les restrictions à l’accès aux ressources et à la terre.

3. Adopter les alternatives à l’exploitation industrielle du bois basées sur 
la valorisation des produits forestiers non ligneux et la foresterie 
communautaire, seuls susceptibles de lutter contre la pauvreté.



B.  le Gouvernement congolais et ses partenaires bi et multilatéraux:

• 1. Parachever la revue légale du secteur forestier pour invalider 
toutes les concessions illégales en mettant un accent particulier sur 
le critère de respect du moratoire;

• 2. Maintenir le moratoire sur l'attribution des nouveaux titres 
d’exploitation jusqu'à :

* l’élaboration d’un plan de zonage national basé sur le principe 
de consentement préalable et informe des communautés locales et 
autochtones et sur la méthodologie de la cartographie participative ;

* la mise en place d'un système légal et transparent de contrôle
et de la bonne gouvernance du secteur forestier ;

* l’élaboration d’une politique forestière nationale matérialisée 
par un plan forestier national actualisé.



• 3. Mettre en place un partenariat franc et redéfini dans le 
sens de donner à la RDC des moyens pour le 
développement des modèles alternatifs de la gestion des 
forêts et  sur la valorisation des services 
environnementaux qu'offrent ses forêts ;

• 4. Poursuivre l’élaboration des mesures d’application du 
Code Forestier surtout celles qui concernent les 
populations congolaises relatives à la foresterie 
communautaire et à la rétrocession des taxes aux EAD ;

• 5. Amener les consommateurs du bois de la RDC à
exiger du bois dont l’origine licite est garantie et qui est 
issu d’exploitations forestières engagées dans un 
processus de gestion durable et transparente.




